
Ordre du Jour et Notes d’Information
___________________________________________________________________________

1 Présences et excuses.

2 Compte-Rendu de la Quatrième Réunion du Comité Directeur 
Intérimaire, Cracovie, samedi 27 septembre 1997

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir apporter avec vous le 
Compte-Rendu qui vous a été adressé précédemment. Des exemplaires 
supplémentaires seront mis à votre disposition lors de la Réunion de 
Nice.

3 Procédures électorales.

A Confirmation des membres existants de METREX et des membres 
potentiels.

Vous trouverez ci-après la liste des membres actuels de METREX. 
Chaque organisation possède une voix, si nécessaire. Les membres 
peuvent souhaiter donner une voix à d’autres organisations participantes  
qui sont en mesure d’indiquer leur souhait de se joindre au Réseau.

B Election ou nomination du Comité Directeur (CD).

Le CDI qui a été constitué lors de la Conférence de Glasgow de 1996 
comprenait 24 membres fondateurs. Le nombre de membres actuel et 
potentiel se situe entre 30 et 35. Si tel est leur souhait, et dans l’état 
présent des choses, tous les membres du Réseau font partie du CD.  Ce  
dernier point dépend dans une certaine mesure du nombre des 
organisations qui souhaitent entrer dans la Réseau ou qui en manifestent 
l’intention.

C Election ou nomination du Président

Lors de la Réunion de Cracovie, on s’est accordés pour nominer ou réélir le 
Président à la Réunion de Nice. Monsieur le Président par Intérim, Bailie Dr 
Gerald McGrath, est en mesure de se présenter à cette réélection. Toute 
nomination dûment proposée, et appuyée, sera acceptée jusqu’à 18H 
vendredi soir 27 mars, avant le début du dîner METREX et de la Réunion, afin 
de donner suffisamment de temps pour préparer les documents concernant 
le vote.

D Election ou nomination des Vice-Présidents.

Jusqu’à présent, tous les élus représentant des autorités membres sont Vice-
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Présidents par Intérim, capables d’agir avec le Président pour promouvoir 
activement les objectifs du Réseau et pour conduire sa gestion financière. La 
Constitution donne au Président et au Vice-Président le pouvoir d’autoriser 
les dépenses en accord avec le Budget proposé et approuvé et les décisions 
prises et mentionnées dans le Compte-Rendu des Réunions du Réseau.

Lors de la Réunion de Cracovie, il a été conclu que le système présent devrait 
être poursuivi. La Réunion de Nice devrait par conséquent permettre de 
considérer la nomination ou l’élection (si souhaitée) des Vice-Présidents.

E Présidents d’Honneur.

Deux membres fondateurs de valeur, Mme Klito Gerari et M. Jose Luis Pereira, 
se sont récemment retirés de leur poste au sein de leur métropole. Fort 
heureusement, ils sont en mesure d‘assister à la Conférence de Nice. METREX 
doit énormément à ces deux personnes pour leur soutien sans faille tout au 
long de cette période de formation du Réseau.

Lors de la Conférence de Glasgow, M. Roger Duhalde, au nom du Conseil 
Général des Alpes-Maritimes, a eu l’extrème amabilité de recevoir la 
Conférence de Nice. Un événement d‘une telle ampleur aurait tout 
simplement été irréalisable sans ce soutien et METREX n’aurait pas eu la 
chance de pouvoir se présenter à un tel nombre de nouveaux membres 
potentiels.

 Monsieur le Président souhaite demander aux Membres de reconnaître la 
contribution des membres fondateurs clé en leur priant d‘accepter des 
Présidences d’Honneur de METREX. Celles-ci peuvent comprendre, si 
ces personnes le souhaitent, un engagement actif dans les activités du Réseau. 

4 Questions pour information et sujettes à discussions 
(Rapport verbal de Monsieur le Secrétaire Général).

A Démarche pour l’obtention du statut d’Association Sans But 
Lucratif (AISBL) à Bruxelles.

Il est apparu, pendant la préparation officielle de la subvention pour la 
Conférence de Nice, avec le Conseil Général, que METREX devrait être 
enregistré comme Association Internationale sans But Lucratif (AISBL) e façon 
à permettre le transfert des fonds en accord avec la loi française.

Eurocités et le Conseil Européen des Aménageurs du Territoire (ECTP), qui 
possèdent  déjà ce statut, nous ont fourni de précieux conseils à ce sujet. 
Monsieur le Président et Monsieur le Vice-Président, M. Robert McGerty ont 
décidé de nommer Dekeyser Avocats, qui opèrent pour Eurocités à Bruxelles, 
d’agir pour METREX. Le cabinet Dekeyser a désormais produit une première 

M E T R E X   –– Le Réseau des Régions et des Aires Métropolitaines d’Europe

Cinquième Réunion et 1ère Assemblée Générale du Réseau
Palais des Congrès et des Expositions de l’Acropolis, Nice, 
vendredi 27 mars 1998, 21 heures, suite au dîner METREX
___________________________________________________________________________

2



version des Articles de l’Association pour considération par les Membres du 
Réseau. ceci est une question qui demandera plus ample considération lors 
de la Réunion de juin/juillet. Dekeyser pourrait y être invité pour conseiller les 
membres sur les implications de procédure, financières et constitutionnelles.

B Relations avec l’Union Européenne
(voire lettre ci-jointe de Madame le Commissionnaire Wulf-Mathies).

Réunion à venir d‘intérêt pour le Réseau :

• Réunion du Conseil des Ministres responsables de 
l’Aménagement du Territoire Régional, 8-9 juin 1998

• Forum Consultatif du SDEC, Bruxelles, 22-23 juin 1998

• Forum de la Politique de la Ville de l’nion Européenne, 
novembre 1998

Il semble, à la lecture de la lettre de Mme le Commissionnaire, que METREX 
est désormais reconnu en tant que participant consultatif dans le domaine de 
l’aménagement du territoire et de la définition de la politique de la ville au 
niveau européen et sera en conséquent invité aux réunions à la table de l’Union 
Européenne.

La Réunion de Nice doit considérer sa représentation au Conseil 
des Ministres, ainsi qu’aux réunions-forums concernant le SDEC et 
la Politique de la Ville de l’Union Européenne.

C Demande de Micro-Projet Ecos-Ouverture de METREX et 
possible resoumission de projet, juin 1998.

La Commission Européenne nous a annoncé que la demande de Micro-
Projet n’ait pas été acceptée pour le moment, METREX peut encore envisager 
sa resoumission qui aura pour échéance en Juin. Une lettre, expliquant les 
modifications à considérer, sera préparée d’ici à  la Réunion de Nice.

La Réunion de Nice offrira l’occasion d’envisager une resoumission 
d’ici à juin et décrira les implications organisationnelles d’une telle 
décision.

5 Programme des Réunions 1998-99-2000.

• Réunion du Comité Directeur, lieu non défini à ce jour, fin 
juin-début juillet.

Les options pourraient compter Bruxelles, Londres, Paris ou 
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Amsterdam pour réduire les frais de déplacement.

• Réunion d’Automne, 23-24 octobre 1998, Saragosse.

• Réunion de Printemps, 1999, Bologne.

• Automne, lieu non défini à ce jour.

• Printemps 2000. Considération pour la prochaine 
Conférence METREX, comprenant thèmes, lieu, forme et 
contenu.  

Ces réunions doivent être discutées et confirmées lors de la 
Réunion de Nice et des démarches appropriées doivent être 
entamées.

6 Ordre du Jour pour la Réunion de juin/juillet du CD.

A Rapport Financier.

• Bilans des comptes pour 1996/97/98.

• Fonds fixes du Conseil Municipal de Glasgow et de la Glasgow 
Development Agency jusqu’à mars 1999.

B Revue des 2 premières années d’existence de METREX.

• Intérêts communs et activités à l’intérieur du Réseau.

• Réunion et Conférence.

• Relations avec l’Union Européenne.

• Fonds fixes et assistance financière.

• Membres.

• Situation financière.

C Démarches et gestion de METREX.

• Première version des Articles pour le Statut de AISBL et processus de 
dépot des statuts.

• Considérations constitutionnelles.
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• Secrétariat et Interprétariat.

• Budget et autofinancement pour 1998/99/2000.

• Programme d’activités pour 1998/99/2000.

Tous les sujets suivant doivent être traités lors de la première Réunion du CD 
en juin/juillet.

La Réunion de Nice doit confirmer cet Ordre du Jour, en tenant compte des 
ajouts ou des modifications nécessaires.  Le Secrétariat préparera alors les 
Documents et les Rapports pour être traduits et circulés à la fin du mois de 
mai.
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